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Les Nouvelles N°16  - janvier 2025 

Le mot des co-présidents, 
 

 

                                           

 

L'éditorial du Courrier des Retraités, commence par une citation 
de Claude Lévi-Strauss : 
« On juge une civilisation au sort qu'elle réserve à ses anciens. » 
 
Après l'intermède des jeux olympiques et para olympiques, 
nous avons repris la vie habituelle. Le contexte budgétaire est 
difficile et nous ne pouvons ignorer que des efforts seront 
nécessaires. 
Baisses d'avantages ou nouveaux prélèvements, nous aurons 
comme retraités à y participer comme l'ensemble de la 
population. Mais ceci ne sera acceptable que dans la clarté et en 
prenant compte de la faculté contributive des personnes.  
 
Vous trouverez dans ce bulletin la position de la CFR 
(Confédération Française des Retraités) sur l'indexation des 
retraites, ainsi qu'un extrait du compte-rendu de la réunion de 
l'échelon régional d'Octobre dernier. Jean Boissière, vice-
président national d'INITIATIV' Retraite, y présente les mesures 
attendues dans les domaines de la retraite, de la santé, de 
l'autonomie. 
 
Cette année 2025, nos amis basques organiseront l'Assemblée 
Générale à OSSES. Ce sera une joie de s'y retrouver très 
nombreux. 
 
Bien amicalement, 
 

Didier Boutonnier et Jean Bonnecaze 
Co-Présidents d’INITIATIV’Retraite 64 
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Actualités fédérales et confédérales par Jean BOISSIERE. vice-président national :  

 

Le contexte et l’environnement politique ne peuvent pas être passés sous silence : des 
élections inattendues, qui créent de la confusion et de l'instabilité par un manque de 
majorité claire.  

Une dette importante (3.228 Md€) et un déficit (166 Md€) qui atteint 6 points de PIB 
(PIB 2023 : 2.822 Md€). Un budget contraint par la nécessité de faire baisser la dette et 
de diminuer les déficits.  

Les mesures attendues sont, dans les domaines des retraites, de la santé et de 
l'autonomie, issues des travaux menés conjointement par INITIATIV’Retraite et la FNAR.  

Les documents, fruits de ces travaux, ont été repris par la CFR qui les a transmis aux 
présidents des commissions sociales de l'Assemblée Nationale et du Sénat, ils ont 
également été communiqués aux rapporteurs désignés pour le PLFSS (Projet de Loi de 
Financement de la Sécurité Sociale) et le PLF (Projet de Loi de Finances) 2025 ainsi 
qu'aux ministres concernés.  

Dans le domaine des retraites :  

◼ Instaurer un système universel de retraite. 

◼ Harmoniser les règles en matière de réversion : dès 55 ans, sans conditions de 
ressources et à hauteur de 60Yo de la pension du conjoint décédé.  

◼ Supprimer le 1% de cotisation maladie sur les retraites AGIRC/ARRCO et IRCANTEC. 
o Prendre en compte les périodes de cessation d'activité et les trimestres attribués 
pour l'arrivée des enfants. 

◼ Supprimer la double condition de durée d'assurance pour apprécier Ie droit à la 
majoration de durée d'assurance pour l'éducation d'un enfant (MDAE)  

 

Dans le domaine de la Santé : 

◼ Renforcer l'accès à la complémentaire santé solidaire (CSS) par une revalorisation 
des plafonds de ressources, a minima au niveau du minimum contributif (MICO).  

◼ Instaurer une déduction des revenus sur les cotisations relatives à la 
complémentaire santé (crédit d’impôt).  

 

Dans le domaine de l'autonomie :  

◼ Remédier à l'inégalité de traitement des personnes sur le territoire en limitant le 
reste à charge de I ‘aide à domicile et en assurant des conditions homogènes de 
mise en oeuvre des dispositions législatives.  

◼ Créer une « allocation universelle autonomie » concernant aussi bien les personnes 
âgées que handicapées. Et dans l'attente de l'instauration d'un crédit d'impôt pour 
les résidents en hébergement pour personnes âgées.  

◼ Assurer de bonnes conditions pour la représentation des personnes et de rendre 
vivante la « démocratie sociale » : Donner aux représentants et à leurs instances les 
moyens de fonctionner : les Conseils Départementaux de la Citoyenneté et de 
l'Autonomie (CDCA) n’ont aucun moyen de fonctionnement dans de nombreux 
départements. 
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En savoir plus sur le site :  
https://www.initiativ-retraite.fr/federation-nationale-initiativretraite/avantages-adherents 
 
  

PARTENARIATS NATIONAUX 
 

https://www.initiativ-retraite.fr/federation-nationale-initiativretraite/avantages-adherents

